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RAPPORT
DE LA

section cle Neuveville
DE LA '

m\M JIJRASSIEME D EMULATION

sur la qaestion de l'impöt progressif an point de yne de la science economique

(L'impöt progressif est le vautour ddchirant ses entrailles).
(Jollivet).

En presence de l'augmentation toujours croissante des charges et des

döpenses publiques, aussi bien des grands que des petits Etats, la question

des impöts est de palpitante actualite, et fait l'objet des plus sörieuses
ötudes de la part des economistes. La section de Neuveville de la Societö

jurassienne d'emulation, invitöe ä emettre sa maniöre de voir ä son ögard,
et en particulier, ä celui de l'impöt progressif, a accepte ce mandat, et

par l'organe de son rapporteur soussignö, exprimera bien modestementrses

vues et son opinion, d'une maniere toute objective, concernant cette question

sur laquelle on est encore si peu d'accord, et qui est appelee ä diviser
encore longtemps les partisans des unes et des autres categories de ces

charges si peu goütees en general, et devenues cependant toujours davan-

tage d'une nöcessite que personne ne peut plus contester.
Avant d'aborder la question que nous avons plus particulierement ä

examiner, celle de l'impöt progressif, qu'il nous soit permis de parier de

l'impöt considere ä un point de vue general.
La nöcessite, la lögitimitö de l'impöt sont choses ä l'ögard desquelles,

avons-nous dit, tout le monde est d'accord, et qui ne font plus question

pour qui que ce soit. La societe, en effet, ne peut exister qu'ä la condition
de subvenir autant qu'il le faut, aux depenses publiques. II y a ä döfendre

au besoin, le territoire national, l'ordre public ä maintenir, et cheztousles
peuples, l'impöt existe sous des formes appropriöes aux moeurs et au

degre de civilisation de chacun d'eux. Ce ne fut d'abord que des services

purement personnels, puis des personnes l'impöt s'etendit aux choses.
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Les dimes firent leur apparition; plus tard, l'impot dut etre paye en numeraire,

et dös lors, les charges diverses augmenterent rapidement, et Ton

peut sans exageration, dire que le fisc d'autrefois n'a ä peu prfes rienlaisse
ä inventer en fait de taxes ä celui de nos jours. Yous citerai-je, Messieurs,

un des peuples de l'antiquife des plus avances en fait de civilisation, les
Atheniens. Eh bien, eux connaissaient döjä la plupart de nos impöts
actuels : taxe imniobiliere, taxe personnelle imposee aux etrangers residant
dans le pays, patentes exigees des citoyens voulant exercer un 6tat ou une
profession quelconque, droits de douane sur les marchandises imporfees,
droits sur celles vendues, rien en un mot, n'echappait ä l'impot. Et les

Romains, Messieurs, chez eux aussi, le fisc etait ingenieux pour se procurer

des ressources. A sa naissance, lors de son mariage, ä sa mort, le

citoyen romain avait ä payer; il ne pouvait ni travailler, ni Iferiter, ni
leguer. acquörir, vendre, posseder, avoir des chevaux et des chiens, ni
nfeme mendier, sans que le fisc ne vint frapper ä sa porte. Il'n'y avait pas
jusqu'ä l'Etat qui ne se fit fournisseur ou marchand de certaines denr£es>

et nfeme d'etoffes, dont la vente constituait pour lui un veritable mono-
pole; mais, Messieurs, ne nous etonnons pas trop de cet etat de choses, que
beaucoup croient etre le produit de notre civilisation et de notre epoque
actuelles. II n'y a, en effet, que les peuples primitifs et sauvages qui n'ont
pas besoin de taxes, de charges et d'impöts, mais l'expörience prouve que
plus la civilisation grandit et se döveloppe, plus aussi augmentent les

besoins; plus les nations progressent, plus aussi s'efevent les deponses
ä leur charge, sans que pour cela, empressons-nous de le dire, ce fait, qui
de prime-abord parait anormal, exerce une influence fucheuse et nuisible
sur leur ddveloppement et leur prospörife ascendante. Si, d'une part, les

sacrifices imposes aux citoyens augmentent, le bien public, sous toutes ses

formes, s'accroit dans une proportion bien supdrieure. C'est lä, Messieurs,
une de ces Veritas qui se passe de toute preuve, et que tous nous sommes
obliges de reconnaitre.

Nous ne pensons pas, Messieurs, que dans le oourt travail qui nous est

assign^, nous ayons encore quelque chose ä ajouter, pour faire reconnaitre
et constater jusqu'ä quel point l'impot en general est necessaire et legitime.
Comme nous l'avons dit, cela a 6t6 reconnu et accepts de tout le monde,
et de tout temps, mais oü l'on commence ä se diviser, ä avoir des opinions,
diamötralement opposes, oil les economistes, meme les plus distinguds

sont loin d'ötre encore d'accord, c'est lorsqu'il s'agit de savoir ä quelimpöt
l'Etat doit avoir recours pour se procurer les ressources qui lui sontnöces-
saires pour satisfaire ä ses besoins, auxquels on doit donner la preference,
ä quoi l'on pourra reconnaitre ceux qui, produisant la meme somme, sont
le moins nuisibles ä l'inferöt gönöral. Ce n'est pas nous qui pretendons
nous prononcer avec un semblant d'autorife sur une question aussi ardue
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difficile et controversee, ou apporter quelque lumiöre dans le debat

auquel elle donne lieu depuis des siecles. Nous nous bornerons ä resumer
quelques-unes de ces opinions ömises, celles en particulier qui concer-
nent l'impöt progressif, sur le compte duquel nous nous permettrons
d'exprimer bien modestement notre maniöre de voir, ou plutöt celle des

grands maitres dans la partie, maniere de voir que nous partageons com-

pletement.
C'est ä Adam Smith, le celebre economiste, qu'on doit attribuer le

mörite d'avoir eclairci les questions relatives ä l'impöt. Les rögles qu'il a

posöes etanl restöes classiques, nous croyons devoir les rappeler ici.
Ces regies sont les suivantes:
1° L'impöt doit ötre proportionnel, de maniere ä ne faire payer au con-

tribuable qu'une part proportionnelle au chiffre total de son revenu; ce
serait autrement mönager les uns au detriment des autres, et compenser
des immunites par des spoliations.

2° Celte part d'impöt, ainsi que l'epoque et la forme du paiement, doi-
vent etre suffisamment connues de chacun, afin qu'il ne puisse s'elever

aucune contestation et decision arbitraire, ce qui etait frequemment le cas

au temps oil Adam Smith posait ce principe.
3° L'impöt doit ötre perQu aux epoques et sous les formes les moins

incommodes possibles pour le contribuable.
4° II doit ötre organisö de maniere ä n'entrainer que le moins de frais

possibles de perception.
5° II ne (Joit pas olfrir ä ceux qu'il atteint, la possibilite d'öchapper ä

l'accomplissement des obligations qu'il impose.
II est d'usage de diviser les impöts en deux catögories : les impöts directs

et les impöts indirects. Les premiers sont ceux quel'imposö paie lui-möme

pour son propre compte, les seconds, ceux dont il ne fait que l'avance, et
dont il obtient le remboursement d'autres personnes.

Les impöts directs sont de nature diverse.
1° Impöts personnels, connus aussi sous le nom de capitation, impöts

peu justes en principe, frappant ögalementpauvres et riches, les personnes
au lieu des choses, et contraires aux regies de la proportionnalitö, ne se jus-
tifient que par leur modicile ordinaire. Je suppose que les individus non
proprietaires ne contribuent en rien aux depenses publiques, ce qui est

errone, car eux aussi sont astreints au service militaire, eux aussi,

paient les taxes dont sont frappös les objets de consommation ä leur usage.
Ce ne sont pas non plus les personnes qui coütent beaucoup ä proteger
mais bien leurs fortunes.

2° Impöts grevant le sol. Ces impöts ne peuvent donner lieu ä aucune

objection. Us repondent ä toutes les exigences de la proportionnalitö. La

propriötö fonciöre doit toutefois elre menagöe dans une certaine mesure,
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car la situation plus ou moins florissante de l'agriculture influe considera-
blement sur la richesse publique. Elle a besoin d'etre encouragee en
consideration des capitaux qu'elle exige. L'impöt foncier poussö trop loin,
paralyse l'epargne, tourne au detriment de la production, et par suite,
porte un grave prejudice ä l'interet social. Une remarque qui a aussi sa

valeur, c'est qu'il finit par ne plus etre conslitu6 ä titre onereux pour celui
qui le paie. Comrae il peut etre considere comrae une rente grevant le sol

au profit de l'Etat, et que dans les transactions dont il est l'objet, acheleur
et vendeur le sachant, ils en tiennent compte lorsqu'ils trailent, et le prix
se regie en consequence. Nous en avons un exemple frappant dans le lods,

dont, dans le canton de Neuchätel, l'acheteur est tenu envers l'Etat, droit
qui, d'abord comme vous le savez, ascendait au chiffre enorme de 6 %>

et qui encore maintenant est de 4 %• (Ce meme droit est en France
de 6,60 %> de 1/2 % en Angleterre, de 1 % en Prusse, et de 2 ä 3 %>

ailleurs).
3° Impöts sur les maisons et les constructions, dont nous ne dirons rien

ces impöts ne se distinguent guere, chez nous du moins, de ceux payös par
le sol. Celui sur les portes et fenötres, introduit dans plusieurs pays,
n'existe heureusement pas encore chez nous, et n'est certainement pas ä

dösirer. Le pauvre, en eflet, n'a pas moins besoin que le riche, d'air et de

lumiere, et qu'arrive-t-il lä oü il se trouve? C'est qu'alors le premier est
condamnö ä n'aörer et eclairer son habitation que le moins possible, et
pour avoir moins ä payer, sacrifie souvent sa sante. Qui, en voyageant en
France, par exemple, dans les campagnes, en particulier, n'a pas reconnu
la verilö de nos observations.

4° Impöts sur Vexercise des professions, qui correspondent ä nos patentes,
et ne sont en röalite pour ceux qui lespaient qu'une avance faite ä l'Etat.
retombant en definitive sur les consommateurs.

5° Impöts sur les revenus. Cet impöt, considerö en lui-möme, est sans
contredit le plus proportionnel et celui qui est le plus en rapport avec les

facultas reelles des contribuables, mais plus difficile ä percevoir, que
juste en principe. La difficulty a loujoursete et sera loujours de constater
d'une maniöre reguliere et exacte, la quotite des revenus possödös. Si, en
effet, on abandonne aux contribuables la facultö de faire Ieur declaration,
comme cela existe chez nous, on leur accorde par le fait, celle de dissi-
muler leur veritable situation. Si, par contre, on recourt ä des enquötes,
on les expose ä des recherches d'une nature inquisitoriale qu'on peut ren-
dre veritablement rövoltantes. Qui n'a pas eu chez nous, par exemple, ä se
plaindre de la maniöre plus d'une fois arbitraire et sans fagon des difle-
rentes commissions chargees d'examiner les declarations des contribuables,
commissions composees ordinairement de personnes qui, si elles sont
ötrangöres aux imposes, et par le fait, devraient etre impartiales, sont d'un
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autre cöte exposees ä se tromper de la meilleur foi du monde, ignorantes
comme elles le sont, de la position de fortune de ceux ä l'egard desquelles
elles sont dans le cas de prononcer, et qu'elles ne trouvent pas convenable

d'appeler ä leur barre pour avoir ä fournir des renseignements. Et l'on sait
ä quoi le plus ordinairement aboulissent les röclamations, souvent les plus
fondles. _

Vu les motifs indiques plus haut, dans plus d'un pays, en France, par
exemple, on n'a pas encore pu se decider ä mettre l'impöt direct en pratique.

Depuis qu'elle s'est constitute en rtpublique, l'idöe de l'introduction
de cet impöt fait son chemin; il ne se fera certainement plus longtemps
attendre, car, comme nous venons de le dire, c'est incontestablement

l'impöt proportionnel par excellence.
6° Impöts de successions, qui sont sans contredit les plus directs, car

ceux auxquels ils incombent n'en peuvent faire retomber quoique ce soit
sur des tiers. Cet impot, tel qu'il existe chez nous actuellement, ne nous

parait pas pouvoir etre critique avec quelque raison.
7° Impöts sur les transmissions ä titre onereux, qui ne sont que nos

droits de mutations, ayant pour objet la propriety fonciere, et qui, comme
nous l'avons dit, ne sont directs qu'en apparence; c'est l'acheteur qui le

paie, mais en rtalite, il retombe sur le vendeur. Quant ä l'impöt sur la

transmission des valeurs mobileres, nous n'en sommes pas encore dotts.
8° Impöts sur le timbre, qui tout aussibien que d'autres, peutse justifier

et repond ä son but, ä la condition toutefois qu'il soit modere, et ne pese

pas trop sur les transactions.
Une autre grande categorie d'impöts est celle concernant les impöts

indirects.
Ces impöts frappent certains produits agricoles et manufacturiers, et

sont pergus, soit lors de la circulation ä l'entree des villes, sous forme

d'octroi, ou ä l'arrivee et la vente chez les marchands ou debiteurs. lis ne

sont qne des avances remboursöes par les consommateurs et ont comme
tous les autres, leurs avantages et leurs inconvenients. Iis sont d'ordinaire
acquittös avec unegrande facility, les fabricants ou marchands saventqu'ils
seront remboursös de l'impöt quand les produits passeront dans d'autres

mains, et quant aux consommateurs qui ne paient qu'en detail, et au fur et
ä mesure de leur achat, ils en arrivent jusqu'ä ignorer l'existence de l'impöt,

et s'imaginent ne payer que le prix normal de ce qu'ils achötent. On a

souvent reprochö aux impöts indirects d'ötre progressifs ä rebours, mais

ce reproche n'est pas fondö. Si le marchand en demande le rembourse-
ment ä ses clients, il en est de meme, pour l'ouvrier vivant de son salaire.
Toutes les denrees alimentaires ont considerablement rencheris depuis un
certain nombre d'annees, chacun le sait, mais les salaires aussi ont
augments d'autant, de sorte qu'en realite, c'est toujours le consommateur qui
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acquitte ce que l'ouvrier paie en plus pour son existence. En parlant de

l'impöt mobilier, par exemple, M. Thiers, dans son excellent ouvrage sur
la propriety, dit avec raison : « "Vous dögrevez de tout impöt mobilier les

» logements au-dessous d'un certain prix, vous croyez agir au profit de

» ceux qui doivent les babiter, mais vous avez comptö sans les lois de

» repercussion. Ces logements seront d'autant plus recherchös, qu'ils
» seront exempts d'impöts; ils s'ölöveront de prix, et on paiera 400 fr. ce

d qu'on n'aurait payö que 350 ou 375 fr., s'il n'y avait pas eu franchise
» d'impöt, par consequent, vous auriez travaille en faveur du proprietaire
s> et non du locataire. L'argument qu'on invoque contre les impöts directs
» s'applique done ä tous les impöts egalement, et comme avec le systöme
» de la repercussion, ceux-ci tombent sur tout le monde, e'est une charge
» generale de la richesse. »

Nous ajouterons encore en faveur des impöts indirects, que e'est dans les

pays les plus libres qu'ils sont le plus developpes : en France, en Hollande,
en Belgique, en Angleterre. Dans ce dernier Etat, la contribution indirecte
fournit les s/i du budget, tandis qu'en Turquie et dans les difförents pays de

l'Asie, eile en fournit ä peine le quart.
La courte enumeration que nous venons de faire des impöts, et les quelques

observations dont nous l'avons accompagnee, suffit pour faire voir
jusqu'ä quel point l'Etat a ete et est ingönieux pour se procurer les moyens
de faire face ö ses nombreux besoins. Mais aussi, combien ne renferment-ils

pas d'erreurs et möme d'iniquites, dont les progrös de l'esprit dömoerati-

que de nos jours sonl appelös ä amener la suppression, dös qu'elles
seront bien reconnues et devenues visibles aux yeux de tous. C'est

ce qui a dejä eu dieu en Angleterre, par exemple, oil certaines taxes,
entr'autres celles sur le sei, les cöreales et autres produils alimentaires, ä

leur entree dans le royaume, ont subi de grandes et bienfaisantes reformes.
On ne peut meconnaitre que les questions relatives ä l'impöt occupent et
pröoccupent ä juste litre, maintenant plus que jamais, les populations, et
ce qui le prouve, ce sont les projets de reforme que presque chaque jour
voit naitre. II en est qui, au premier abord, du moins, ont seduit bien des

imaginations, et en particulier, ceux de la cröation de l'impöt unique et de

l'impöt progressiv
A premiere vue, l'impöt unique a en effet, quelque chose de söduisant.

Combien la perception, s'opererait plus facilement et ä meilleur compte. Mais

y a-t-il quelque chose ä grever d'impöt, de maniere ä ce que cet impöt
puisse ä lui seul suffire pour toutes les depenses publiques? Sera-ce la
propriötö foneiöre ou le revenu? On partait d'abord de l'idöe que le produit
du sol ötant le seul ölöment de la richesse, c'etait lui seul qu'on Jevaitmet-
tre ä contribution, mais on a bien vite reconnu que c'ötait une erreur, et

que tout le fardeau ne pouvaitpasretombersuruneseuleclassedecitoyens
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II s'en suivrait necessairement un bouleversement de toutes les existences
et un coup mortel serait porte ä l'agricullure et, par suite, ä la prospöritö
publique.

L'impöt unique sur le revenu ne presenterait pas autant d'inconvenients,

par la raison qu'il ne frappe pas une seuleespecederichesseet d'industrie;
mais nous avons dejä dit combien l'impöt sur le revenu est peu facile ä

asseoir et ä recueillir. En outre, au nombre des impöts actuels, il en est

qui ne sont ni moins proportionnels ou moins faciles ä recouvrer que celui

sur le revenu, et dont la suppression n'aurait pas de raison d'etre. L'unitö
de l'impöt restera done encore longtemps, nous le croyons du moins, ä

l'etat d'ideal, auquel on pourra chercher ä arriver, mais sans pouvoir le

realiser completement.
Mais, aprös avoir effleure les questions qui touchent ä l'impöt, avoir

enumere rapidement les diverses categories que le genie fertile et inventif
du fisc a imaginö pour arriver ä son but, et ne nous en etre occupö que
dans la mesure que nous avons crue necessaire, nous reservant d'y revenir
d'une maniere plus speciale en temps et lieu, abordons la question quj
doit- plus particulierement faire l'objet de notre etude, celle de Yirnpötpro-
gressif.

Cetimpöt est d'une date assez recente. Pröcedemment, les classes privi-
legiees ötaient animees d'une tendance, qui est assez dans la nature humaine>

celle de se döcharger autant que possible de l'impöt pour le faire retomber
surle reste de la societö. Maintenant que les idees dömoeratiques se develop-

pent toujours plus, on procede dans un sens oppose, et e'est sur les riches

que l'on veut faire peser les charges publiques de tout leur poids. II s'agit,
en effet, de taxer les revenus prives ä des taux differents et croissant ä

mesure que ces revenus augmentent. — (N'est-ce pas ce qui se fait un peu
dans notre canton? n'avons-nous pas dejä trois categories d'impöts sur le

revenu, selon qu'il s'agit de revenus rösultant de trailements, rentes,
pensions, ou de creances N'est-ce pas l'impöt progressif bien caractörise, et

aprös cela, peut-on dire que nous restons en arriere dans la voie du pro-
gres en matiöre fiscale?

II n'y a pas de doute qu'au premier abord, et en n'envisageant la question

que d'une maniere superficielle, ce genre d'impöt, qui mönage les contri-
buables peu aisös, pour frapper d'autant plus ceux qui le sont davantage,
a quelque apparence d'equitö et parait avoir sa raison d'etre, mais, en y
reflöchissant mieux, on reconnaitra bien vite jusqu'ä quel point, tout, dans

cette combinaison, est impraticable, factieux et illusoire.
L'impöt progressif est, en effet, entachö d'un vice radical. II s'attaque aux

qualites mömes qu'il importe le plus d'öveiller, d'encourager et de propager
dans la societe, et s'il pouvait arriver complötement ä röaliser son but, il
ne le ferait qu'en paralysant le döveloppement des ricliesses et de l'industrie.
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Que faut-il, en effet, pour que ce ddveloppement se produise? II faut que
celui qui cherche ä ameliorer sa position, puisse voir ses efforts rdcom-

pensds, et que le goüt de l'dpargne soit le plus possible stimule. Or, l'impot
progressif agit dans un sens diametralement contraire en reduisant les avan-

tages qui resultent d'un accroissement de fortune. En fixant ä celle-ci des

limites au-delä desquelles son augmeutation cesse d'etre renumeratrice et

suffisamment profitable, n'enldve-t-il pas ä l'individu une bonne partie de

son dnergie pour le travail, nelui ote-il pas son desir d'amasser, n'atteint-il

pas en un mot, les sources mdmes de toute prosperite sociale? A quoi sert

en effet, ä l'homme de travailler, si une partie notable, du fruit de son labeur
doit lui dtre enleve par le fiso? De plus, comme il cherche ä employer le

plus fructivement possible ses ressources et ses facultes, voit-on, tout nalu-
rellement, affiuer les capitaux lä oü ils trouvent l'emploi le plus avantageux
et, ne le trouvant pas chez lui, il les utilisera au dehors.

II en rdsulte que l'impot enlevant ä une partie des capitaux reunis dans

une mdme main plus qu'au reste, bien peu de personnes se resigneraient
a subir la perte qui leur serait imposde. De lä, dissimulation de la part des

biens frappds le plus par l'impot, emigration des capitaux, au grand detriment

de la prospdrite nationale. Quelqu'entrave qu'on mette ä leur dispa-
rition, on ne parviendra jamais ä les retenir lä oü ils ne veulentpas rester.
Le capital aura recours aux moyens les plus ingenieux, il prendra toutes
les formes pour s'en aller ä l'dtranger. II y aura toujours des pays plus sages
et mieux avisds que les autres, et qui se garderont d'etablir l'impot
progressif chez eux. Et qu'on ne dise pas que ce sontlä des contes imaginaires
et sans fondement, les faits ont dejä parle et prouve toute leur realitd et la

vdritd de nos assertions. On cite, entr'autres, la rdpublique de Florence
qui a etd ruinde pour avoir, influencde par les masses democratiques, etabli
une taxe speciale sur les riches. II en a did de mdme en Hollande, et on y a

conQu une telle repugnance pour tout impot progressif, qu'on n'impose plus
mdme le revenu, comme pouvanty conduire, Et, qu'arrive-t-il tout pres de

nous, dans le canton de Zurich, qui a cru rdcemment devoir introduire l'impot

progressif? Des donneesofficielles publidesäson sujet dtablissent qu'en
1875, le capital imposable, contrairement ä ce qui a ordinairement lieu, a

diminud de 3 millions ä peu prds, et que l'impot a rendu une soixantaine
de mille francs de moins qu'en 1874. Ce sont lä, Messieurs, des faits qui
parlent d'eux-mdmes, et qui se passent de commentaires.

Nous repdtons, qu'en fait d'impots, il existe une regle et un principe
qu'on ne peut violer impundment, c'est la proportionnalite. L'impot ne doit
pas frapper les personnes, mais les choses, une classe d'individus plus que
l'autre. Ens'dcartantdece principe, en exigeantque lesindividus participant
aux ddpenses publiques dans une mesure plus grande que celle de la part
dont ils jouissent dans le revenu general, on ouvre la porte ä toutes les
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iniquites, on arrive necessairement et inevitablemen t aux resultats les plus
injustes et les plus ddsastreux, äl'inventairejuridique, par exemple, accom-

pagnd de son cortege de mesures inquisitoriales et vexatoires. —Nous avons
entendu des personnes trouver cette odieuse consequence de l'impöt pro-
gressif toute simple, juste et naturelle, mais nous connaissons assez ces

personnes et les mobiles qui les font s'exprimer ainsi, pour .-avoir que si

jamais eile leur dtait appliqude, elles protesteraient de la manidre la plus
dnergique, et la ddclareraient odieuse et tyrannique au premier chef. Mais

que voulez-vous, l'homme est ainsi fait, qu'il excuse, et trouve mdme tout
naturel ce dont les autres sont l'objet, jusqu'ä ce que la mesure vienne ä

les toucher eux-meme.
Ce n'est pas sans raison, Messieurs, que M. Thiers, dont l'opinion n'est

certes pas ä dedaigner, a dit, en parlant de l'impöt progressif, qu'il peut
conduire tout droit ä la spoliation et ä l'arbitraire le plus odieux. M. Victor
Sonnet, dans une recente et interessante dtude sur l'impöt, que plusieurs
d'entre vous ont pu lire dans la Revue des Deux-Mondes, s'exprime de la
manidre suivante au sujet de l'impöt progressif, apres en avoir signale
tous les vices : « On peut done dire que la question est jugde en fait aussi,
» bien qu'en thdorie. L'impöt progressif est la ruine de la societd. II y aura
» peut-etre ä la suite des fortunes plus egales, mais la somme totale de la
s richesse publique ayant diminud, l'dgalitd se fera dans la misdre. Est-ce
» lä ce qu'on veut? C'est peut-dtre, en effet, l'objectif de quelques envieux
» et il y en a malheureusement beaucoup dans les democraties, cenepeut
» dtre celui de tout homme rdflechi qui sait bien que plus il y a de richesses
» dans un pays, meilleure est la situation de chacun. Par consdquent,
» l'impöt progressif, en mdme temps qu'il est violent, injuste et arbitraire,
» est aussi anti-economique; il paralyserait, comme l'a trdsbien ditl'illustre
» Rossi, la marche de la fortune publique. »

M. Sonnet conclut en ajoutant que « l'impöt progressif admis, on en met-
» trait d'abord le poids le plus lourd sur les grandes fortunes, et on l'aug-
» menterait ensuite ä plaisir ä mesure que les besoins de l'Etat deviendraient
» plus grands, jusqu'ä ce qu'on lui ait fait produire des consdquences
» extremes, qui sont la ruine du pays. On est ici, dit-il, comme en presence
» de l'engrenage d'un mecanisme; il ne faut pas lui livrer le bout du doigt,
» si l'on ne veut pas que tout le corps y passe. »

Aprds la condamnation si bien motivee par les hommes que nous venons
de citer, et de tant d'autres non moins eminents, on serait en droit de s'e-
tonner que l'impöt progressif puisse trouver encore des partisans, dont
quelques-uns, nous le reconnaissons, sont de bonne foi et sincerement
persuades de son excellence, et voient en lui une vdritable panacde aux
maux qui afflgent la socidte moderne. Mais ne nous y trompons pas, l'impöt
progressif est la derniere formule du socialisme ; il s'agit de limiter Texten-
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sion de la propriete immobiliöre et par le meme impöt arreter l'accumu-
lation des capitaux et de la fortune mobiliöre dans les mömes mains, en
les rendant improductifs pour les detenteurs. Ce n'est pas lä une assertion
gratuite et de notre crü; ce sont les termes memes du programme de l'In-
ternationale. Et puis, qui ne sait que la majeure partie de ceux qui se

posent en chauds adherents de l'impöt progressif, n'ayant rien ä perdre
mais tout ä gagner, ne voyant dans la question qu'un moyen d'agitation, ne
s'en servent que comme d'un piedestal pour arriver ä peu de frais ä la popularity

que seule ils recherchent. Quoi d'etonnant qu'aprös avoir declarö
bien haut que le peuple est indignement exploite, que c'est en realite sur
lui, lui seul, que retombent toutes les charges publiques, la thöse qu'ils sou-
tiennent avec tant de chaleur, et en apparence avec tant de conviction, et
ä un auditoire si bien dispose ä les dcouter et ä les approuver, trouve des

adherents. Mais, malgrd tout, nous ne doutons pas, quant ä nous, que si le

veritable peuple bernois, ce peuple que les doctrines et les utopies socia-
listes n'ont fait encore qu'effleurer de leur souffle malfaisant, devait ötre

une fois appel6 ä se prononcer sur la question, il ne manquerait pas, anime
de ce bon sens et de cette clairvoyance ä l'egard de ses vöritables intdröts,
qui lui sont propres, de rejeter toute reforme de l'impöt, qui tendrait direc-
tement ou indirectement ä introduire dans notre canton, l'impöt progressif,
tel du moins que le concoivent la plupart de ceux qui s'en font les champions

et les döfenseurs.

Neuveville, 14 juillet 1878.

V. Gibollet, rapporteur.
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